
Extrait de :  « Bien coopérer en pratiques »

 
Le travailleur social 
d’un SAVS et le 
mandataire se 
rencontrent une fois 
par an pour évoquer 
le projet 
d’accompagnement 

UNE COOPÉRATION...

COOPÉRONS
La personne protégée peut avoir besoin de plusieurs 
types d’interventions (sanitaire, social et médico-social…). 
Chaque partenaire a son domaine d’intervention et 
des compétences complémentaires essentielles à 
l’accompagnement global des personnes très vulnérables. 
Construisons notre complémentarité.

DÈS L’OUVERTURE DE LA MESURE

Quand la mesure de protection fait 
suite à un accompagnement social, à un 
signalement, la collaboration avec les 
travailleurs sociaux est systématiquement 
sollicitée, dans une recherche de diagnostic 
partagé et de continuité. 

 
Lorsque la demande de 
protection fait suite à un 
accompagnement par le CCAS, 
et que le mandataire en a 
connaissance dans le dossier 
qu’il consulte au tribunal, le 
mandataire propose à l’assistante 
sociale du CCAS d’organiser 
ensemble la 1ère rencontre 
avec la personne protégée. 
Cela permet de créer un climat de 
confiance.

PENDANT..             ..LA MESURE

La personne que 
vous accompagnez 
bénéficie d’une 
mesure de 
protection.
 



http://protection-juridique.creaihdf.fr/

et s’assurer 
d’une bonne 
complémentarité.  

Le CMP invite le 
mandataire lors des 
réunions de synthèse.

...À CONSTRUIRE DANS LE TEMPS

JUSQU’À LA FIN DE LA MESURE

La mesure peut être levée par le juge. 
Le mandataire remet à la personne les 
éléments qui lui sont nécessaires. 
La mesure de protection se termine au 
décès de la personne. Le mandataire 
ne pourra plus accéder aux comptes 
ou réaliser de paiements. La banque 
autorisera le prélèvement des frais des 
pompes funèbres, dans la limite légale 
des fonds disponibles.

PENDANT..             ..LA MESURE

Prenons le 
temps de faire 
connaissance. La 
fréquence des 
échanges et des 
rencontres sont à 
imaginer.

 
Mettez-vous en relation avec le 
mandataire, qui vous indiquera 
les démarches à effectuer et 
les interlocuteurs à contacter. 
(notaire, famille…)


